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Introduction 
Le Groupe Bois BSL, par l’intermédiaire de son Président, monsieur Gino Ouellet et 
du directeur du volet Recherche et Développement de la compagnie, monsieur 
Stéphane Héroux a déposé un mémoire le 24 mars dernier visant à présenter un 
point de vue que nous souhaitons objectif et reposant sur des données 
quantifiables. 
 
Une fois la rencontre terminée, le comité composé entres autres des maires des 
arrondissements a manifesté son accord avec certaines constatations de notre 
mémoire mais a néanmoins soulevé une problématique peu souvent abordée. Tous 
s’accordent pour dire que la venue d’une toute nouvelle génération de poêles 
performants permet d’envisager une réduction importante des émissions. Par 
contre, comment s’assurer que les citoyens sont responsables et n’utilisent qu’une 
matière de qualité et non du bois peint ou pire encore contenant d’autres substances 
chimiques? Dans ce contexte, une réglementation ne tolérant que les poêles à 
granules possède certaines vertus puisque ces équipements ne peuvent fonctionner 
qu’avec des granules. Nous sommes cependant d’avis qu’il existe des solutions 
proactives qui assureront la pérennité de ce moyen de chauffage tout en demeurant 
respectueux de la santé des citoyens. 

 
Une piste de solution 
 
Veuillez prendre note que les commentaires suivants sont le fruit d’une session 
d’échanges sur la problématique de la qualité des combustibles utilisés pour le 
chauffage au bois. Ce n’est pas une présentation exhaustive de l’ensemble des 
impacts qu’auraient ces pistes de solution mais plutôt un début de discussion qui 
mènera sans doute à un projet clairement adapté à la réalité urbaine de la grande 
région de Montréal.  
 
Nous croyons qu’il est temps de créer pour chaque arrondissement un dépôt de 
bois de chauffage écologique. Ces dépôts permettraient aux citoyens de 
s’approvisionner en bois de qualité par des fournisseurs accrédités. Cette démarche 
comporte plusieurs avantages pour le citoyen mais également pour la municipalité 
qui jouerait un rôle actif dans la gestion environnementale de son territoire. 
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L’administration de ces dépôts pourrait permettre aux municipalités de générer des 
revenus qui pourraient êtres réinvestis dans des programmes environnementaux. 
Que ce soit par l’administration directe ou par l’administration par une tierce entité, 
les municipalités pourraient bénéficier d’une ristourne permettant la concrétisation 
de projets environnementaux. 

 
Quelques principes de base : 

- Simplicité 
o Espace confiné permettant aux fournisseurs accrédités de laisser la 

marchandise (surtout pour le bois de chauffage traditionnel) 
o Utilisation d’accréditations existantes pour certifier les fournisseurs par 

exemple Choix environnemental. 
o Produits de bois de chauffage notamment bûches traditionnelles, 

bûches écologiques, granules, etc. 
- Contrôle 

o Si une inspection était nécessaire, il serait de la responsabilité du 
citoyen de présenter ses factures d’achat de bois écologique. 

o Une base de données permettrait aux intervenants municipaux de 
vérifier si les citoyens achètent effectivement du bois de chauffage 
traditionnel de qualité. 

o Seuls les fournisseurs de bûches traditionnelles accrédités seraient 
autorisés à distribuer leurs produits sur le territoire. 

o Au niveau des granules et des bûches écologiques, les factures 
d’achat dans les points de vente réguliers seraient suffisantes. 

 
De plus, l’implantation de ces dépôts de bois de chauffage aurait également comme 
bénéfice de réduire le travail au noir puisque le citoyen aurait besoin de pièces 
justificatives (factures) pour pouvoir conserver son droit d’utilisation de son poêle ou 
foyer. Enfin, nous sommes convaincus qu’une combinaison de poêles performants et 
de meilleure matière combustible est la clé d’un avenir plus propre.  
 
Depuis le début des discussions, le Groupe Bois BSL a toujours tenté de proposer 
des solutions pratiques et viables. Nous espérons donc que vous envisagerez 
d’approfondir l’avenue imaginée ici. Nous demeurons disponibles pour discuter de ce 
projet, voire même nous impliquer d’avantage.  
 
Veuillez agréer l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
Stéphane Héroux, ing jr 


